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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 29 :

« i) Maîtriser la dépendance aux exportations et réduire la dépendance aux importations notamment 
d’engrais et de pesticides de synthèse, d’alimentation animale et d’énergie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise la nécessité de réduire la dépendance aux importations d’engrais, de 
pesticides, d’alimentation et d’énergie. En effet, la souveraineté alimentaire ne pourra être atteinte 
sans à minima une réduction des importations de ces intrants. Cet amendement a été travaillé avec 
le Collectif Nourrir.


